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Le MR va imposer le décumul
dans les grandes villes
GOUVERNANCE Olivier Chastel veut progressivement y arriver pour 2019

••• Député ou
bourgmestre/échevin
d'une commune de plus
de 50.000 habitants:
les libéraux devront
choisir,
••• C'est l'ambition
du président Chastel,
qui y travaille en vue des
élections communales,
afin d'arriver à une règle
définitive en 2019.

Faut-il interdire le cumul
entre un mandat de
député et une fonction

de bourgmestre, d'échevin ou
de président de CPAS? Le dé-
bat occupe le politique depuis
un moment déjà, Et l'an der-
nier, dans le groupe de travail
«Renouveau politique» à la
Chambre, les députés fédéraux
n'avaient pu se mettre d'accord.
Entre apôtres du décumul inté-
gral (Ecolo, et Défi finalement),
partisans du décumul dans les
communes de plus de 50.000
(CD&V, MR) ou de 20.000 ha-
bitants (SP.A), défenseur de la
solution wallonne, c'est-à-dire
du cumul autorisé pour 25 %
des députés seulement (CDH),

CUMUL

À chaque assemblée
et parti, ses règles
Wallonie. Le parlement
wallon est le seul à avoir
légiféré en matière de décu-
mu!. Règle générale: le
cumul entre un mandat de
député régional et un man-
dat exécutif local (bourg-
mestre, échevin, président
de CPAS) est interdit. Excep-
tion ; un maximum de 25 %
des députés est autorisé à
cumuler, ceux qui ont les
meilleurs taux de pénétra-

et adeptes de la liberté de choix
de chaque parti (N-VA, VLD);
aucun accord n'avait pu être
trouvé ln fine entre les diffé-
rents groupes politiques.

Désormais, chaque parti
avance donc un peu à son
rythme, sachant qu'en Wallonie,
un décret interdit donc ce cu-
mul, sauf pour 25 % des dépu-
tés (les plus populaires, lire ci-
contre). Et les lignes bougent.

Après l'interdiction du cumul
des rémunérations au PS ; après
le décumul intégral que s'appli-
quera Défi à partir de 2019;
voici le MR qui compte s'impo-
ser une interdiction de cumul
dans les communes de plus de
50.000 habitants (ce qui est la
règle appliquée au parlement
européen).

C'était déjà l'option défendue
par les Iibérau.x, on l'a dit, mais
désormais, le président Olivier
Chastel compte progressive-
ment l'appliquer à son parti.
«Dlijà, nous explique-t-i!. lors
du remplacement d'un échevin
à Bl'UJ.'clles-Ville et à Uccle,
llOWJavons convaincu les inté-
tl'SSÙ de choisir lmtr/' le mutl-
dut de député l't fi'lui d'échn'ù/
(cela concernait David Weyts-
mans et Boris Dillès, NDLR).
Cette r~gle. je compte lu faire
mûrÎr en interne le plus pos-
sible pOUl' 2018, et définil'ive-
ment pour 2019. »

tion aux régionales. Quant
au cumul des rémunérations,
il ne peut dépasser 150 % de
l'indemnité parlementaire.
Bruxelles. Comme les parle-
ments, flamand et fédéral, le
parlement bruxelloÎs n'a pris
aucune disposition pour
limiter le cumul. Mais après
les « affaires Il, une majorité
s'est dessinée en faveur du
décumul intégral (pS, Défi,
Ecolo, PTB, SP.A, Groen).
Une proposition d'ordon-
nance a été déposée, mais
elle n'atteint pas la majorité
côté néerlandophone, ce qui
est obligatoire. N-VA, VLD et

Concrètement, Olivier Chastel
ne compte pas, pour l'heure,
imposer cette règle de décumul
à ses troupes, dans les villes de
plus de 50.000 habitants, mais
les convaincre au maximum de
se tenir à ce principe pour les
élections communales du 14 oc-
tobre, car 'l ce sOllt de8 Jobs à
plein-temps ». Il souhaite donc
que "tous le" bourgmestres,
échevins et présidents de CPAS
de ce,~communes puissent dite
ce qu'ils veulent faire en 201,9.
Cela pcnnettra G'UX'électt'lLrs de
savoir à l'a.t'Illlcc s'ils siégeront
ou pas, contrairement à la règle
d"s 25 %, qui ne permet pas de
le savoir à l{wanœ. »

« C'est ma volonté. mime si
je ne vaù, pas l'imposer.
Maisj'C'lIpèn progrC'lIIfive-
ment arriver à mt./lfills. »

Ensuite, il espère que cela de-
viendra la règle pour les élec-
tions législatives du 26 mai
2019 ; "C'est ma volonté, même
si Je ne vais pas l'impose1: Mais
j'espère progressivement alTiver
à mes fins.» Le président du
MR envisage donc d'ouvrir le
débat en interne; «Je vais sans
doute mett1'l' re thème du dieu-
mul dan,~ les commUlle.~de plus
de 50.000 habitunls à l'agenda
du conseil du mouvement, mtre

CD&V (opposés au texte)
ont obtenu son renvoi
devant le Conseil d'État
Au-delà des (rares) règles
légales, certains partis se
sont imposés des principes
supplémentaires.
Ecolo. Tout cumul entre
mandats de parlementaire et
de bourgmestre ou échevin
est statutairement interdit.
PS. Dans les communes de
moins de 50.000 habitants,
les socialistes peuvent être à
la fois parlementaire et
bourgmestre ou échevin

(sauf les 25 %). Mais la
fédération de Charleroi s'est

les de~1Xscrutins. » Et il n'exclut
pas de modifier les règles in-
ternes en ce sens, pour coucher
ce décumul noir sur blanc. S'il
est effectivement suivi - et
d'après ses discussions avec les
bourgmestres et échevins wal-
lons, cela lui semble manifeste-
ment faisable, «toul le monde
comprelul ma logiq!1C»
«même les députéH libéraux
walloTl.~ qui ]lOU/Talent légalt·-
ment clImuler en l'lIison de la
règle de.~25 % Ill' leftront pas ».

Pourtant, mercredi, au parle-
ment wallon, quand le PS a
soumis au vote cette interdic-
tion du cumul dans les villes de
plus de 50,000 habitants, les li-
béraux ont voté ... contre. Mais
il s'agissait alors de refuser des
propositions PS en matière
électorale, parce que le PS avait,
lui, rejeté des propositions de la
majorité MR-CDH ...

Concrètement, quel impact ce
décumul pourra-t-il avoir sur
les libéraux? En Wallonie, dans
les 9 villes dépassant les 50.000
habitants, le MR n'a aucun
bourgmestre, mais 10 échevins
(bien sûr pas tous députés). Et
à Bruxelles, le parti dispose de
3 bourgmestres dans ces
jl;rosses communes et de
21 échevins (pas tous parlemen-
taires non plus) .•

MARTINE DUBUISSON

imposé le décumul intégral.
Dans les communes de plus
de 50.000 habitants, le
décumul intégral sera appli-
qué en 2019, même pour
ceux qui rentreraient dans la
règle wallonne des 25 %,
Quant aux rémunérations
des élus, elles ne peuvent
dépasser 100 % de l'indem-
nité parlementaire.
MR. Actuellement, on peut
cumuler mandat parlemen-
taire et local (avec la règle
des 25 % en Wallonie). Mais
le président Chastel veut
interdire le cumul pour les
bourgmestres, échevins ou
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présidents de CPAS des
communes de plus de
50.000 habitants.
Les rémunérations sont,
elles, limitées à 150 % de
l'indemnité parlementaire.
CDH. Il applique la règle
wallonne au sud du pays:

maximum 25 % de cumu-
lards. À Bruxelles: pas d'in-
terdiction de cumul de man-
dats, mais une limitation des
rémunérations à 150 % de
l'indemnité parlementaire.
Défi. Actuellement, il n'y a
aucune règle de décumul.

Mais une limitation du
cumul des rémunérations à
150 % de l'indemnité parle-
mentaire, outre la non-rému-
nération des fonctions
accessoires (par exemple
siéger dans une ASaD à
celles de bourgmestre, èche-
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vin ou président de CPAS.
Après les élections de 2019,
le parti s'appliquera le décu-
mul intégral des mandats.

A-C.B., E.D•. B.DY, MA.D.
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